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portant transmission à l'Assemblée

nationale, pour autorisation de ratification'

du Traité r'elatif à la création du Corridor

Abldjan-Lagos entre les Gouvernements de

la République du Bénin, de la République

de Côte d'Ivoire, dê la RéPubllque du

Ghana, de la RéPubllque Fedérale du

- Nigéria et de la République Togolalsê'

signé à Yamoussoùkro en Côtê drlvolre;'le

30 rnars 2014'

Vu

LE PRÉ§IDÈNT DE LA RÉPUBLIOUE,

G}IEF I'U GOUVERNEMEilT'

: Constitution de la
la lol no 90-32 du 11 décembre 1990 portanl

République du Bénin ;

la décision portant proclamation' le 30 mars 2016 par la Cour

constitution nel le, des réèultats définitifs de l'électlon présidentielle

du 20 mars 2O16;

le décret no 20L7-506 du 27 octobre2OlT Portant composition du

Gouvernement ; '

le décret n' 2oL6-423 du 20 liuillet 2016 portant attribut'lons'

organisation et fonct'ionnement du Ministère des Affaires

Etrangères et de la CooPération ;

le décret no2016-418 du 20 juillet 2016 portant attributions'
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organisation et fonctionnement du Ministère des Infrastructures et
desTransports; :'

sur proposition conjointe du Ministre des Affaires etran!ères et de la
coopérationet du Ministre des Infrastructures dt des Transports,

.i. ....,.. .::\ :__:a,le conseit ties r'linisÈieê'dritànau;en sa séance du .02 novembre
20t7, : ..

,PÉGBÈTe I

,Lc Treité dgpt le texte est ciJoint relatif à la création du corrldor
Abidjan-lagos entre les Gouvernements .de la République du Bénln, cie la
R(publigue de,§ôte,.4'Ivgire, de la Républigue du Ghana, de la RépuUigue
Fédém,fe du NigerlC ç|dq le Bépqblique Togotaise, signé à yamoussoukro en
côte d'Ivoire, le 3o mars 2014, sera présenté à lAssemblée nationale, pour
autorisatlon de ratiflcation, par le Minlstre des Affaires Etrangères et de la
Coopération et le fr!iniç!1e, de..s lpfr,astructures et des Transports, qui sont
chargés individuellement ou _conjointement, d'en exposer les motifs et d,en
donner tes éclatrcissements d'ôrdre teitiir'tqûe :

'"1:;' _tl':l': -,,,--' . l

'- l . ;'' ,Monsieur Ie Frésldern de l,Àssemblée naüonalê,
Mesdames et Messieurs les honorables Députés,

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement des Républiques du Bénin, de
Côte d'Ivoire, du Ghana, du Nigéria et Togolaise,
recommandations de la réunion des Ministres des
Transports, des Finances et de ra Justice tenue à Abuja le 22 avril 2013, ont
décidé, lors de leur réunion de ra communauté Econornique des Etats de
l'Afrique de l'ouest organisée à Addis-Abeba le 25 mai 2013, de conduire de
façon conjointe et concertée le projet autoroutier Abidjan-Lagos, porJr en faire
une autoroute à 2 x 3 voies à chaussées séparées, en tenant en compte res
principes fondamentaux

membres.
de subsidiarité et de soiidarité entre les Etats

sur la base

Infrastructu res,

des

des
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produits de ces PaYs.

' Le Corridor AbidJan:Lagos ê été créé afin de fairq face à ces difflcultés'

Ce corrido!'est un PrograrnmÊ phare du Programmg d'Infrastructut9g:Oï,tT

Développement de I Afrlque (PIDA) qul a été approuvé par tes Chefs d'Etat

arricains en févrter 2012 peldglt le 18::e sommet,*.t'u,:'",".Tncalne à

Addis-Abeba'Ils'agitd'unelnitlativeambitieusedevantsèdéroulerjusqu'en
2040 et'qui comprend 51 projets pour un coût global estimé à près de'68

l,,i,rro, J" on,,ur., re plogràmrne est réatiié conjoiT::n:ent 
3a1 

tunion

qii"'o"icàine aà oévèloppement (BAD) et le Nouveau
Africaine (UA), la Ban

oun"nur,ui pour te qéveloppernent de llfrique (NÉPAD)' Les piésldents des

cinq pays concernés (Côte drlvoire, Ghana' Togo' Bénin et Nigéria) l'ont i-etenu

comme un des proiets'i"s plus importants de fa, sols-1":-..t: matière

d'intégration régionale' A ce iour' sous l'égide de la CEDEAO' ' des

ir,r"rt]rr"r"nts physlques ont été réalisés dans les différents pays traversés'

Maisleniveaudeserviceinégaldestronçonsducorridoretlesdifficultésde
passage aux frontières demeurent un obstacle majeur aux échanges

commerciaux entre les pays de la sous-région'

L,objectifaujourd,huiestdetransformercecorridordetransporten

un corridor de déveroppement régionar. c,est pourquoi, rors de ra réunion de la

communauté Economrgue des Etats de rAfrique de rouest organisée à Addis-

Abeba, le 25 mai 2013, les Chefs d'Etat et de Gouvernement du Bénin' de la

Côted,Ivoire,duGhana,duNigeriaetdUTogoontréfléchiàlapossibilitéde
disposeriJ,uncadrejuridiquerelatifàlaréalisationdupartenariatentreleurs
pays pour la réalisation tlu projet du Corridor Abidjan-Lagos' Cette réflexion se

I.PRESENTATION DU TRAITE

A- Genèse du Traité

Les pays membres de la CEDEAO sont confrontés depuis des années

rés à ceux dês PaYs d'EuroPe
à des cotts de transport très élevés compa

occidentare. parmi res causesidentifiées, r,existence de barrières physique.,et

rve à la libre circulatlon des
non tarifaires constitue une sérieuse entra

personnesetdesbiens,réduisantdefactolqcompétitivitéinternationaledes



C'était lbccaslon aux Ctièf5 d'Etat, et. de Gouvernement de

reconnaître l'importance du corridor Abidjan-Lagos pour le ,développement

d'une infrastructure intégrée et l'élaboration d,un système de transit
économlque, sûr et durabla uu :plan envlronnênrefital, e't ce, afln d'accroître les

ressouicês agricoles, rninlères, tôuristiques et énergstiques existênt dgng_ la

région.

règlementations communes de transport et de c_omrnunications et développer

,ïr: yê§te, 
:,:'"u, d'?:t:9r:yt9:,r'?ji.:?|"' en tlut terxp, u, sein de ra

.C-qmmunauté, la priorité étant accordëe aux autoioutès intêr-Etâts visant la
llbfe circulation des personnes,'des bieni et des services au sein de la

Communauté :

Au cqurs dg,!eyf renco_ntre, les Chefs d,Etat ont reconnu què ni les

Etgts, ni les entrepriseg privées ne peuvent seüls supporter les risques de
l'investissement, de l'entretien et de l'exploitation, des inFrastructures et des

équipements de transpgrt .g! de téJécommunk tions-et qu,à cet égard, une
étrqite collaboration eçtre Gouvernements ui È ,".t"r, privé est essentielle au

développement du commerce et à la facilltailon du transport. Ils ont, par
ailleurs, estimé qu'une approche régionale constitue le meilleur moyen
dlexécuter.un projet d'une telle ampleu; par ta mise en place d,un cadre

fonde sur les dispositions de l'article 32, alinéa (a) et (b) du Traité Révisé de la
cEDEAo prescrivant aux Etats membres de concevoir des politiques, lois et

ins§itutionnel visant à supervlser l'exécution du pset et le processus de
gestion.

Ce projet permettra iJ'étendre le Corridor Abidjan_Lagos pour en
faire une autoroute à 2x3 voies à chaussées séparées sur une distance
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C'est à cet égard, qu,ils ont signé à yamoussoukro en Côte d,Ivoire,
le 30 mars 2a14,le Traité relatif à la création du cori-idor Abidjan-Lagos entre
les Gouvernements de la République du Bénin, de la République de côte
d'Ivoire, de la République du Ghana, de la République Fédérale du Nigéria et
de la République Togolaise



d,environl'02Bkilomètresafindefaciliterlacirculationdespersonnesetdes
biens, consolider l'intégration régionale et a

économies des pays de la région Ouest-Afrlcaine'

B- Contenu du Traité

Le Traité est un texte de 22 articles répartis en cinq (05) chapltres qui

portentsurlesobligatior.lsdesPartlescontractantes,lestatutjuridigue,le

cadre institutionnel et les modalltés de réâllsation du programme du corridor

Abldjan-Lagos'

* Les obligations :

Les Parties Contractantes

domalnes suivants :

conviennent de collaborer dans les

Aménagement des tnfrastructures :

ître le dYnamisme desccro

a

/ actualisation des études existantes sur les différents

segments du Corrldor ;

/ introduction de systèmes de péages modernes basés sur

des études appropriées et sur les meilleures pratiques de

financement de routes i

/ fourniture de ponts bascules et d'autres équipements de

contrôle des charges à l'essieu i.

/ garantie de la mise en æuvre des mesures de sécurité

routière et de sensibllisation aux endémies sociales'

notamment le VIH/sida, le long du Corrldor et de sa zone

d'influence.

Transport et facilitation du commerce ;

Le projet est perçu comme une entité unlque' il peut être toutefois

divisé en lots appropriés aux fins de conclusion de contrats de travaux' de

supervision et d'exploitation. Les Parties Contractantes peuvent :

5



a

a

a

rechercher les flnancements
projet ;

nécessaires à l'exécution du

accepter provisoirement de c.oryflgr.à la Cornmission de la
ÇEDEAO l'ouverture d,un compte bancaire destiné à recevoir en
teur nom les prêts, ies dons, l€6 contributions et les
subventions, tant en numéraires qu,en nature, qui pourront leur
être accordés.

+ Statut juridique :

Après la signature du Traité, .le Comité peut par un acte, amender
les règles de procédure appricabres au fonctionnement de tout
organe qui sera créé.

. réviser la. portée et les dispositigns du T.raité, afin d.,encolraglr
le développement d'infrastructures, de services et d'instailations
de transport integrées sur.le Corrfdor,i . .,_; . . , . :

. mettre à ra disposition dês euüôrit-ëf desrfësdr-*ie3 dê terres oe
chaque Côté de l,aqtoloule poLlf..l,€rnpr!se,-affn d,abriter la

, çhêussée entièr:e, ainsi gue pû$i-,d.g§,,futures extensipns et
aménagements, tels que les lignes de clremln de fgf ;

régler conjointement les questions rela§ves au recasement, au
dédommagernent êt à la protection ilL'droÊ il/emprise ;

. Il est créé un Comité de pilotage par tes Chefs d,Etat et de
Gouvernernen! ÇornpgsÉ dÊs Ministres en charge des Transports
Routiers/Autoroutes/Infrastructures/Travaux pubrics de chacune
des Parties contractantes et du commissaire des Infrastructures
de la Commission de la CEDEAO.

6



Pour le développement et le bon fonctionnement du Corridor, le

Comité établit les organes suivants :

/ l'Equipe de réalisation du Projet ;

/ lAutorité de construction du Corridor ; et

/ tout autré organe ou unitê en cas de besoln.

Il èst créé au niveau national une Autorltê chargée de la gestion et

de l'exploitation du Corridor. Aux flns de la mise en æuvre du

Traité, les autorités compétentes des Parties contractantes sont

leurs Minlstères, Départements et agences respectifs chargés des

lnfrastructures, des travaux publics, aijtoroutes et/ou transports

routlers et tous autres ministères'

Les Parties contractantes conviennent solennellement d'accorder à

l,Autorité une personnalité juriciique, une autonomle financière et un

statut supranational.

â Objectifs du Corridor :

Les objectifs de développement visés par le projet sont de :

faciliter la circulation sans risques et efficiente des personnes et

des biens, le commerce et le transport régionaux et internationaux

par l,amélioration des infrastructures routières, la simplification et

l,harmonlsation des exigences et des contrôles qul régissent la

circulation des biens et des personnes en vue de réduire les coÛts

de transport et les temps de transit ;

7
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. stimuler le développement économique et social sur les territoires

des Parties contractantes et le partenariat entre les secteurs public

et privé ;



A travers ee Trai-t§, l.-ç cing (05) Etats ont confié à la commissron de la
cEDEAo lq construction et la gestion du corridor Abidjan.Accra-Lomé-
Cotonou-Lagos.

La rfulisation de l?uter.orJÈe intra-régionale de la CEDEAO s,inscrit
égalernent dang le cadre dg programme d'Infrastructur:es pour re

Développement de IAfr:igue (pIDA) et en adéquation avec-re quatrième axe
stratégique du Programme d Actions du Gouvernement 2016-2021, qui vise,
entre autres, la réhabilitation, la rnodernisation et l,extension.du réseau routier
national et le développement d'une plateforme logistique multimodale
commerciale dans l'espace CEDEAO.

D'une longueur de i.028 km, cet axe routier rerie res zones res prus
densément peuplées et économiquement actives de l'Afrique de l,ouest.

8

.. tr.ansFormer le,Çoryidor en un axe de développement qui, outre le

fait d?ssurer les se.ryices.de trpnsport et de transit sûrs, rapides et
. compétitifs qui s(çur:içqnt tes écha,1ges régionaux, stimule

égalemen -t l'inyçsUsçeryent, encourage le dévelqppement durable,
la réductlgn,fle.lp papvreté et garanti la séçuflté ; et

. rn-ett|e . Çn @uv/rÇ fles 5tratégies pour acçélérer la crolssance

':... : .çcpnq,mique,qtSociale le long du Çprridor, tout en garantissant la

dUrab!llté environnementalç.

'" 
t

II-INTERET DUB.EI{I!! I RATIfIER I.E TRAITE

,: . : '

A- Au plan communautaire

En tP!l! Cu!!,Syrnb.o.lu de l'intégration sous régignale, ce p1gjet est en
phase avec les objectifs de développement de la communauté Economique des
Etats de l'Afrique de l'ouest (cEDEAo) et s'inscrit dans le cadre de la mise en
æuvre du Traité portant sa créatipn, signé le 30 mars zoL4 p,ar les chefs d,Etat
des cinq (05) Pays Membres participants (pMC).



Un financement partiel des études techniques du projet, a été obtenu

auprès de la Banque Africaine de Développement sur la base de la répartition

suivante:

prêt du FAD d'un rnontant de 3 millions dUC répartis équitablement

èntre la République du Bénin, la République du Ghana et la République

Fédérale du Nigéria ;

don du FAD d'un montant de 2 rnillions d'UC, répartis équitablement

entre la République de Côte d'Ivoire et la République Togolaise ; et

don du FAD d'un rnontant de 4 millions d'UC octroyés à la Commission

de la CEDEAO, soit un montant total de 9 millions d'UC.

slgnalons, en outre que la BAD a réussi à mobiliser une subvention dlun

montant de 9,13 mlllions d'euros auprès de ia commlsslon de l'uE (Guichet de

la Facilité d,Investissement pour t'Afrique), portant ainsi à 16,28 millions d'uc

(solt 22,72 rnilllons de dollars) te flnancement total en faveur de cette

importante étude,

Le Corridor Abidjan-Lagos permettra aux Parties contractantes de :

faciliter la circulation sans risques et ellciente des personnes et des

biens, le commerce et le transport régionaux et internationaux par

l'amélloration des infrastructures routières, la simplification et

l'harmonisation des exigences et des contrôles qui régissent la

circulation des biens et des personnes en vue de réduire les coûts de

transport et les temps de transit ;

stimuler le développement économlque et soclal sur leurs territoires et

le partenariat entre les secteurs public et privé ;

9

Les négociations relatlves à ces différents Accords de financement sont

achevées et l,Accord de prêt du Bénin a été déjà signé le 06 mars 2017.



Le potentlel pour re corridor Abrdjan-LagoÈ de devenir uh cataryseur pour
la croissance économlquè et'lrritégration Èéglonale èn Aftiquê de i,ouest est
blen connu, et les gouvernemènts des crnq pays asptrent à tout mettre en
æuvre pour explolter un tel potentiel en vue d'un meilleur développement
socio-économique de la sous-réglon.

Cette opération réglonale, dite «p;pg1-6mme de FacilitaHon du Commerce
et du Transport le long.du corridor AbidJan.,Lagos>> (pFCTCAL), contrlbuera à
améllorer lâ circulaUon des personnes et des blens et facilitera les échanges
commerciaux entre les cinq pays. slhrâç le long du corridor, notamment : la
Côte,d'trvoire, le Ghanà,,le.Togoi l€',Béfl|fi Êt le Ntgéria..

Au total, le PFCTCAL vise à réduire res barrières commerciares et de
transport dans les ports et sur les routes le long du corridor Abidjan-Lagos. Le
programme sera exécuté en deux phases :

- la première phase (pour un montant de 22g miilions de doilars) couvre
le Ghana, le Togo et le Bénin,

la deuxième phase (dont re coût est estimé à 89,5 miilions de doilars)
ve couvrir la Côte d,Ivoire et le Nigéria.

B - Au plan national

La ratification du Traité permettra au Bénin d,améliorer la libre circulation
des personnes et des biens et d'aider à faciliter les échanges commerciaux
entre les Etats de la Communauté

l0

- transFormer le corridor en un axe de dévelgppement qui, outre le fait
d'assurer des. services de .transport et de transit sûrs, rapides et
compétitifs, sécurise les échanges réglonaux ;

- mettre en ceuvre des stratégies pour accélérer la crolssance
economique et socrare le long du corriôor, tout en garahtissant ra

: I dtirabilitê envlroÀnementatii.



C'est le corridor le plus fréquenté d'Afrique de l'Ouest, qui à terme, sera

un axe routier à six (06) voies de 1028 kilomètres et qui reliera les villes

d Abidjan, Accra, Lomé, Cotonou et Lagos, tout en desservant tous les pays

enclavés de la région. Il reliera également des ports rnaritimes. Le corridor

constitue l'un des prlncipaux axes économiques:'de llfrique de l'Ouest,

drainant plus de 75 o/o des activités économiques de l'edpace CEDEAO. Avec

une population totale de plus de 35 mlllions d'habltants, ces villes sont

considérées comme les plus dynamlques dîfdque tte l'Ouest d'un point de vue

économique.

(2) la réductlon des obstacles au commerce et au transport dans les

ports et sur les routes le long du corridor ;

(3) l'effectivité de la mise en æuvr€ du prlnclpe de la libre circulation des

personnes et des biens en permettant un passage aux frgntières.p'lus rapide ;

et

(4) la réduction du coÛt du commerce. Cette réduction passe

nécessairement par celle du coÛt du transport qui représente, selon les

statistiques, environ 70o/o des échanges commerciaux.

La réalisation du projet de développement de l'autoroute du Corridor

Abidjan-Lagos contribuera :

. à l'amélioration de la chaîne des activités commerciales sur le

corridor à travers :

r' un accroissement de la capacité du transport routier;
r' l'amélioration des flux des échanges, la création d'emplols,

Compte tenu de tout ce qui précède, les bénéfices pour les populations

sont nombreux, dont notamment :

(f )' i'accélération de l'intégration et l'accrolssernent des échanges

commerciaux au niveau réglonal ;,

l1



r' la réduction des niveaux de pauvreté des populations le long du

Corridor ;

. à lg lnodgrnlgation et tlgxrengi,o.n dyççgae rqpÇe..r.b,éniagi§,; .,

. à l'amélioration de ta. cagaci!§',.de rdt-èinqgg àu, try,$c national et

htemational i. . -i. , , , .. ,l -.,,,'.,,.;, ,., ,.,. ,.,,.,,, .,,,.. ,,-

rçt, focat, -9! de secUrité
routière sur: l'axe Athlérné (pont {âgomey.Glçz9un), Kraké.; .

. au renforcement de l'lntégration réglonale :)

. à la réduction du coût dtexploitation des véhicules et du temps de
parcôurg et; ', :.

au développement des infrastructurës et servtces de trsnsport.

;.'.-.)':':r".'':'.
Le Tràité entre en vigueur et est contraignant le jour où la dérniàre partie

contractante aura déposé son instrument de raHflcation. Notre pays étant le
dernlel à le ratlfier gpra la partie contractante par laquellq le Traité serB .rnls en
vigueur.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 15 novembre 2017

,l-/

Patrice TALON.-

,

a

Eu égard à tout ce qul précède, noüs avons l'honneur, Monsieur le président

de lAssemb{éê nationate, Mesdames êt Messieurs les Honorables Députés, de
soumettre à l'appréciation de votre Auguste Assemblée, le Traité relatif à tà

création du corridor Abidjan-Lagos entre les Gouvernements de la République
du Bénin, de la République de côte d'Ivoire, de la République du Ghana, de la
République Fédérale du Nigéria et de ta iépublique Togolaise, signé le 30 mars
2oL4 à Yamoussoukro en côte d'Ivoiie, en vue d'obtenir l,autorisation de sa
ratification.

t2



Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice et de la Législation,

Le Ministre des Affa ires Etrangères
et de la CooPératlon,

seph DJOG ENoU

Minlstre intérimalre
. Poôeph DJOGBENOU

Le Ministre des Infrastructures
et des TransPorts,

Àmoliation:.PR6-ÀN1oo-cc2-Cs2.HAAC2.HcJ2-MJL2.MAE.2-s,llT2.AuTREsMINISTERÊS19.
SGG4.JORB1.

l3
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REPI.IBLI,QUE DU.BGNIN
tt lliMna.^r5naa.tr vrr!

'; l ..

ASSEMBLEE NATIQNALE

L Aesemblée nalionale a délibêré el adopté en sa séance du..........., la loi dont la teneur suit :

Arlicle lc,

Est autorisée la
à la crêalion du
Répttbl(ue du 8ênrn;
du Ghana, de
Yamoussoukro
annexe.

pEÊ' le frésklent de
.âtiffirl-æos enlre
Répu!figue de Gôte

les Gouveinemenb de la
d'lvoire, de la République
République Togolaise, s'tgné à

la Rêpublique, du Traité relalif

la République Fédérale du NQeria et de Ia
en Côte d'lvoire, le 30 mars 2014 donl le texte se trouve en

l-a pnâsentg loi sera exéculée comme Loi de l'Etat.

Le Président de l'Assemblée nalionale,

Adrien HOUNGBEDJI

Ialifcotim'
0oridor
de la

Article 2

LOrN'2017-

portant aulorisation de ratification, du Traité relatif à la. créaüon du GonidorAbidjao.Lagog entre les Gouvernernents
de la RépubliQue du Bénin,'de la Rêpublique de Côte
d'lvoire, de la République dq .Ghana. de la ftépublioue
Fédêrale du Nigeria e! d9l1ff_gpilfqgq Togolaise, signé à
Yamoussoukro en Côte d'lvoire, le 30 man 2014,

PorloNovo, le ...........,.........,....

1



TRAITE

RELATIF A LA CREATION DU CORRIDOR ABIDDJAN.LAGOS

ENTRE

I,ES GO(,IVERNEMENTS DE

LA REPUBLIQUE DU BENIN, LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, LA

IiEFiJtsLIQUE DU GHANA, LA REPUBLIQUE FEDERAI,E DU NIGERIA
ET LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

.r'Ât

.'!

)'



Les Flautes Parties Contractantcs, à savoir:

Le Gouvernement de la Républiquc du Bénin,

Le Gouvernement de la Républiquc de Côte d'Ivoire,

Le Gouvernement de la Républiquc du Ghana,

Le Gouvernement de la Ii.épublique fédérale du Nigeria,

Le Gouvernement de la Républiquc Togolaise,

Ci-après dénomrnés les " I'arties Contractantes "

PREAMBULE:
VU les dispositions de l'Article 84 clu Traité de la CEDEAO qui pre'scrit que les Etats

membres peuvent conclure des traités enhe eux aux fins de l'intégration ;

VU les dispositions dc 1'Article 32, alinéas (a) et (b) dudit Traitc prescrivant a,.,r États

membres de concevoir cies politiques, lois et réglementations communes de h'anspolt

et cle communications et développer un vaste réseau d'autoroutes Praticables en tout

temps au sein c1e la Comrnunauté, la priorité étant accordÔe aux autoroutes inter-États

visant la libre circulation des personnes, cles bicns et cles services au sein de la

Communauté ;

VU Ia Décision A/DEC.13/01/03 rclative à la n-Lise en ceuvre du Programn-Le Régional

de Facilitation du Transport et du Transit Routiers cn appui au cotnmcrce intra-

communautaire et à 1a circulation transfrontalière ;

vu le Protocol e A/5P1,/5/90 du 30 mai 1990 portant établissement, au sein cle la

Comrnunauté, d'un Mécanisme de Garantie pour le Transit Routier Inter-États des

opérations ciblant les marchandises ;

vu la Résolution c/RES.5/5/ 90 du 27 mai 1990 relative à la Charge lr4aximum

permissible à l'Essieu et celles subséquentes;

VU la Conventi on A/P4/5/82sur le Tra.sit Routier Inter-États c-les Marchandiscs;

VU la Convention de la CEDIIAO

Réglcmentation du Transport Routier

CEDEAO;

N" A/P2/5/82
lnter-États entrc

29 mai 1982

États membres
clu

les

portant
clc la

VU la Conventi on A/P5/5/82 sur l'Assistance Mutuelle pour I'Aclministra tiou dt's

7 ,,.

.r'

o

it/,

queshons clouanières ;
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VU les dispositions de la DÉCISION A/DEC 2/5/81 relat..e à l'Harmonisation des

Législations sur 1es Autoroutes dans la Communauté ;

VU lc Protocole A/P.1,/5/79 du 29 mai 1979, tel qu'amendé relatif à la Libre Circulation

des Personnes, à la Résidence et à l'Etablissement ,

CONSIDÉRANT que les Chefs d'État et de Gouvernement des Républiqucs du Bénin,

Côte d'lvoire, du Ghana, de la République Fédérale du Nigeria ct de 1a République

Togolaise, sur la base des recommandations de la réunion des ministres des

Infrastructures, des Transports, des Finances et de la Justice tenue à Abuia le 22 avril

2013, ont décidé lors de leur réunion organisée à Addis-Abeba 1e 25 mai 2013 d'étendre

le Corridor Abidjan-Lagos Pour en faire une autoroute à (2x3) voies à chaussées

séparées, en prenant en compte lcs principes fondamentaux de subsidiarité et de

solidarité entre les États membres ;

RIICONNAISSANT que [c Corridor Abidjan-Lagos constitue le tronçon du réseau

tl'autoroutes trans-ouest-africaines le plus utilisé par lc commerce et qu'il rallie

certaines des vitles les plus dynamiques au plan économiquc cn Afrique clc l'Ouest ;

CONSCIENTES que le clévelopPement de l'infrastructure routière régionalc va

consolider l'intégration régionale et la viabilité économique de la région;

DESIREUSES dassurer la circulation sans entrave et rapide cles biens et des

personnes via des itinéraires commerciaux sur leurs territoires respectifs, afin de servir

cle Corridor efficace, efficient et compétitif pour le commerce régional et international;

I(ECONNAISSANI' que le Corridor Abidjan-l-agos cst important pour le

développement d'une infrastructure intégrée et l'élaboration d'un système cle transit

économique, sûr et durable au plan environnemental, et ce, afin d'accroître les

ressources agricoles, minières, touristiques et énergétiques existant dans la région ;

RECONNAISSANT également que ni les États, ni les entreprises privées ne Peuvent

seuls supporter les risques de l'investissemenç de l'entretien ct clc l'exploitation des

infrastructures et des équipemcnts cle transport et cle télécommutrications ct qu'à cet

égard, une étroite collaboration entre les Gouvernements et lc sectc'ur privé est

cssentielle au développement tlu comrnercc et à la facilitation du transit;

COI.MINCUES qu'une approche régionale constitue le meilleur moyen d'exécuter

un projet d,une telle ampleur par la mise en place d'un cadre institutionnel visant à

superviser 1'exécution du proiet et le processus de gestion ;

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

,
-.r
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Article 1". : Définitions

Aux fins ciu présent Traité, on entend par :

Traité : Traité relatif à la construction et à la gestion du Corridor Abidjan-Accra-Lomé-

Cotonou-Lagos ;

Autorité : L'Autorité de Gestion de l'Autoroute Abidjan-Lagos ;

Corridor : Le Corridor Abidjan-Accra-Lomé-Cotonou-Lagos qui comporte les zones

gcographiques incluses dans :

a) la République du Bénin;
b) Ia République de Côte d'Ivoire ;
c) la République du Ghana;
d) la République fédérale du Nigeria; et
e) la République Togolaise.

Produits dangercux: Les substances ou matériaux chimiques y compris Ics t.Irélanges,

lcs gaz et solutions), qui peuvcnt affecter sérieusctnr:nt la sécurité du public de ceux

qui h'ansportent ces produits ou qui Ies transPoltent .Ces produits incluent les

explosi{s, les gaz comprimés, lcs üquides et solides inJlammables ,les oxydants et

peracides organiques ou substances toxiques ,matériaux radio acdfs, matériaux

corrosifs et tous autres matériaux qui présentent dcs dangers lors du transport;

Dépositaire: Lc Dépositaire du présent Traité est le Président de la Comrnission de la

CEDEAO, conformément à l'Article 19 du présent Traité;

Corridor de développement : L'approche en termes d'initiatives de développemcnt

spatial visant à mobiliser les ressources d'investissements au profit du dévcloppement

des transports, dcs inJrastructures, des installations et des services en coordination avec

d'autres secteurs de l'économie dans le Corridor ;

Loi d'habilitation : La législation nationale adoptée par chaque Partie Contractante afir
d'internaliser lc present Traité.

Installations: Les irürashucturcs tels que les bâtiments ou équipements r.nis en place

aux fins de pcrmettre l'exécution d'une tâche spécifique se rapportant au tlansport et

au transit des vél.ricules, des marchandises et des persolxles ;

Facilitation : Les procéclures ou mesures:nises en place afin de faciliter J.e transport des

véhiculcs, des marcl-randises ct dcs persurures transitant par le Corridor;

/,û
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Marchandises : Tous les biens n-robiliers comprenant 1es marchandises, les minerais, le

bétail, ies fournitures de tout gcnre, les produits halicutiques, les devises et autres

articles proposés pour être transportés;

Trafic ou transport inter-Etats:Le transPort dcs marchandises ou de passagers entre

deux ou plusieurs Parties Contractantes.

Poste frontière juxtaposé : Un poste établi dans les limites d'une zone commune de

contrôle désignée où tout le trafic utilisant les postes-frontières s'arrête une seule fois

dans chaque sens et otr les formalités d'entrée et de sortie sont coniointemcnt faites par

les agents de contrô1e des Parties Contractantes;

Comité de Pilotage: Le Conüté créé par les Chefs d'État et dc Gouvernement des

Parties Contractantes en verLu de I'Article 8 ci-dcssous ;

Aukes parties prenantes: Les acteurs ou rePrésentants du secteur privé, de la société

civile, dcs organisations non gouvernementales ou de tous autres organes

reconnaissables que 1'on pourrait identüier le cas échéant ;

Projet: I-a consh'uction ct la gestion d'une autoroute à (2x3) voies à chaussées séparées

allant dcpuis Lagos dans 1a République Fédérale du Nigeria jusqu'à Abidjan en CÔte

d'lvoire, en passant par Cotonou dans la République du Bénin, Lomé dans la

Républiquc Togolaise et Accra dans la République du Ghana ;

Emprise:: L'entièreté de la chaussée ou de la voie carrossable, ainsi que des portions

contig"ües de terres réservées, dcs trottoirs, des couloirs aux abords destinés aux

scrvices publics, et dcs cxpansions futures qui pourraient être requises;

Statut supranational : Lcs pouvoirs transcen.lants accordés à l'Autorité de Gestion de

I'Autoroute Abidjan- Lagos. Il s'entend aussi du statut accordé à l'Autoroute, laquelle

trar-rscende les sphères de compétences des lois, des règlementations ou des politiques

rrationales des Parties Contractantes ;

Trafic en transit : Lc trafic traversant tout le territoire de 1a Partie contractante avec ou

sans enh.eposage aux fins de transbordement, rupture de charge, nettoyage, réparation,

rernplacernent, montage, dÔmontage, remontage des équipements et des marchandises,

ou changement du mode et moyen de hansPort ;

Transit: I-a traversée du territoire des Parties, iorsque la traversée en question ne

constitue qu'une portion d'un voyage complet, se terninant au-delà de la frontière des

Parties dont le territoire sert au transit.

Autres termes et expressions :

Lcs mots utilisés au singulie r pr ennent clt conpte Ie pluriel sauf si le contextc
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Sauf indication contraire, les références faites aux " Chapitres », " Articles » et

. alinéas » renvoient aux Chapitres, Articles et aiinéas du présent Traité.

Ârticle 2: Création, Construclion et Gestion du Corridor

Les Parties Contractantes :

a- créent le Corridor Abidjan-Lagos.

b. créent l'Autorité de Gestion de l'Autoroute Abidjan-Lagos, laquelle a un statut

supranational, conformément aux dispositions de l'Article 9 ci-dessous.

c. Entreprennent de construire et de gérer l'Autoroute multinationale Abidjan-

Lagos de six (6) voies à chaussées séparées (2x3), décrite de façon détaillée

dans l'Accord de projet international, avec des mesures complémentaires de

facilitation du commerce et du transport et ralliant Lagos (Nigeria) à Abidjan
(Côtc d'Ivoirc) en traversant les territoires du Ghana, du Togo et du Benin,

comportant des extensions et expansions dont les Parties Contractantes

conviendront le cas échéant.

Article 3: Objcctifs et portée du Corridor

1. Lcs objectifs du Corriclor sont de :

a. facilitcr 1a circulation sans risque ct efficiente des personnes et des biens, le

co1Tunerce et le transport régionaux et internationaux par l'améIioration des

in{rastructures routières, la simpli{icatior.r et 1'harmonisation des exigences et
des contrôles qui régissent la circulation des biens et des personnes en vue

de réduire les coirts de transport et les temps de transit;
b. stimuler le développement économique et social sur les territoires des

Parties Contractantes et le partenariat entre les secteurs public et privé;
c. hansformer le Corridor en un Corridor de développement qui, ouhe le fait

d'assurcr des services de transport et dc transit strrs, rapides et compétitifs
qui sécurisent les échanges régionaux, va également stimuler
l'investisscrnent, encourager lc développement clurable, ia réduction de la
pauvreté et garantir la sécurité sur le Corridor ;

d. mettre en c€uvre des stratégies pour accélérer 1a croissance économique et

sociale le long du Corridor, tout en garantissant la durabilité
environnementale.

2. L'itinéraire du Corridor est décrit ainsi qu'il suit:

c. Togo

d. Ilénin
e. Nigeria

Noé-Bassam-Abidjan
Aflao-Accra-carrefour Agona-E1ubo ou Akanu-Accra-
carrefour Agona-Elubo
Sar.rvee Condji-Lomé-Kodjoviakope ou Sanvec Condii-

Lomé-Noepc
Krake - Hilacondji

)-z'

Laaos - Bad - Scmc

I
t
È

É

I

i
I
tI

:

I

I
i

!

I

I
t
I

I
I

I

a. Côtc d'Ivoire :

b. Chana :

,/
Page 6 sur L7 ,/



Articlc 4: Principes directcurs

a) Principe de kansparence
Les Parties Contractantcs conviennent de coopérer de manière hansParente en ce qui
concelne les questions de financement, la construction, la gestion et l'exploitation du

Corridor.

b) Principe d'équité
Les Parties Contractantes conviennent de gérer et d'exploiter le Corridor d'une manière

équitable en matière de financement, de construction, d'exploitation et de gestion, a{in

d'attcindre leur objectif.

c) Principe de solidarité
Les Parties Contractantes corrviennent de fonder I'application du présent Traité sur le

principe de la solidarité.

d) 4. Principe d'assistance mutuelle
I-es Parties Contractantes se porteront mufuellement assistance concernant les

qucstions relatives à la douane, à f imrnigration, à la sécurité, à la santé et dans tout

autre domaine d'intérêt en ce qui concerne l'utilisation du Corridor'. Cette assistance

comprend, mais pas limité à, notanùnent le contrÔle à chaque point d'entrée et de sortie

du tcrritoire des Parties Contractantes.

e) Principe de subsidiarité
Les Parties Contractantes conviennent d'appliquer le prilcipe de subsidiarité en

octro),ant les pouvoirs nécessaires à toute structure, ou organe ainsi créée en vertu du

présent Traité d'agir pour leur compte.

CIIAPITRE II: OBLIGATIONS DES PAR.TIES CONTRACI'ANTI]S

Lcs Parties Contractantes conviennent de collaborer dans 1es domaines suivants

actualisation des études existantes sur les di{férents segments du Corridor,

afin d'inclure :

des études de Iaisabilité économique et financière ;

des études tcchniques d'ingénieric et d'impact environnemental
détaillées;
des travaux de construction et la supervision de la construction.

.l
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ùr.

b. introduction de systèmes de péages modernes basés sur des études

appropriées et sur 1es meilleures pratiques de financement de routes i

c. fourniture de ponts-bascules et d'autres équipements de contrôle des

charges à l'essieu ;

d. garantie de 1a m.ise en ceuvre des mesures de sécurité routière et de

sensibilisahon aux endémies sociales, notarnment le VIH/sida, le long du

Corridor et de sa zone d'irüIuence.

2. Transport et facilitation du comrnerce

Le développement et l'harmonisation des mesures de facilitation du commerce et du
transport le long du Corridor Abidjan-Lagos, dans les domaines suivants :

1

ii
iii
iv

tx

vl,
vii.
viii.

installations portuaires maritimes ;
iünéraires et installations ;
contrôIes clouaniers, exploitation, imrnigration, police et autres organismes ;

documentation et procédures ;

transpolt des marchandises par voie terrestre, ferroviaire et tous autres

moyens conçus ;
transport multimodal des marchandises ;

manutention des produits dangereux ;

mesures de facilitation pour les agences de transit, les commerçants et les

employés ; et
construction du Corridor.

3. Le projet est perçu coûune une entité unique, il peut être toutefois divisé en lots
appropriés aux fins de conclusion de contrats de travaux, de supervision et de

gestion.

4. Les Parties Contractantes peuvent réviser la Portée et les dispositions du présent

Traité, afin d'encourager le développement d'infrastructures, de services et

d'installations de transport intégrées sur le Corridor.

5. Mettre à 1a disposition de l'Autorité des réserves de terres de chaque côté de

l'autoroutc pour l'cmprisc, afin d'abriter la chaussée entière, ainsi que pour des

futures extensions ct aménagcments, tels que les lignes de chemin de fer.

6. Rég1er conjointemelrt les qucstions relatives au recasement, au dédomrnagement et

à Ia protection du droit d'emprise.

7, Recherchcr 1es financements néccssaircs à l'exécution du proict, ceux-ci incluent de

façon non limitative :

i. Contribution des Parties Contractantes ;

ii. Contribution d'autres Gouvernements ;

iii. Prêts d'lnstitutions dc financemcllt, dons, legs, subventions cles Partenaires

nationaux et internationaux et d'Institutions ou Organisations
irrtcrnationales ;
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l\' Dons de la société civile, d l1I Sil tions professionnelles et du Secteure

Privé ;
Dons des bénéficiaires du corridor plus particulièrement des sociétés
privées qui y exercent leurs activités

8. Les Parties Contractantes acceptent provisoirement de corLfier à la Commjssion de
la CEDEAO l'ouverture d'un compte bancaire destiné à recevoir en leur nom les
prêts, les dons, Ies contributions et les subventions tant en numéraires qu'en nature
qui pourront leur être accordés.

Article 6 : Documentation du Projet

Accord de Projet International

1. Les Parties Contractantes conviement, après la signature du présent Traité, de

conclure un Accord de projet international avec I'Autorité. L'Accord de projet

international sera exécuté pour le compte des Parties Contractantes par le Comité

de Pilotagc du Proiet.

2. Une copie de l'Accord de projet international est déposée auprès du Dépositaire.

Régime et stâbilité convenus

3. Les Parties Contractantes et l'Autorité admettent et conviennent que leurs droits et

obligations afférents au Corridor, sont exclusivement régis par l'ensemble des

principes, règles et instruments ci-après :

a. le présent Traité;

b. l'Accord de projet international ;

c. 1a loi d'habilitation

d. les Règles de procédures;

e. tous les autres instruments faisant partie et/ou mettant en ceuvre le Régime

convenu.

Tous lcs principes généraux du droit intcrnational, des traités internationaux

et dc la législation nationalc qui pourraient s'appliquer au proiet, dans la

mesure où ils ne sont pas contraires à tous instruments visés aux alinéas (a),

(U), (c), (a) ou (e) susmentionnés.

4. Les Parties Conhactantes reconnaisscnt et conviennent que l'application
harmonisée et stable du Régime conclu tout au long de la durée de l'Accord de

projct international et à travers les cinq sphères dc compétence est essentiellc à la

protection dc lcurs droits ct intérêts pour le maintien du Corridor afil de faciliter lc

transport des personnes, des biens et services.

t
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5. Chaque Partic Conhactante s'accordc c.t s er-rga8e a

a. se conJormer aux dispositions du Régime convenu.;

b. s'abstenir de prendre toute mesure législative ou règlementaire directe ou

de poser tout acte quel qu'il soit, qui peut interromPre l'exécution du

préscnt Traité, l'abroger, l'amender, le suspendre, le résilier, le rejeter, ou

en invalider l'efficacité juridique.

s'abstenir d'adopter toute législation ou faire quoi que ce soit qui soit

incompatible avec le texte et l'application du présent Traité ou s'abstenir

de tous autres instruments en élaboration ou envisagés aux termes du

Ilégime convenu.

Article 7: Action à entreprcndrc en cas de violation du Traité
En cas de violation de l'une quelconque des dispositions du Régime convenu;

1. La Partie victime en irüorme l'Autorité.
2. L'Autorité signifie un avis en cessation ou en réparation de Ia violation à la

partie auteur de la violation.
3. La Partie conh'actante ntse cn causc cesse imrnédiatement les violations ou y

remédie clès réception de l'avis ilcliqué à i'alinéa ci-dessus.

4. Tout refus ou défaut de cessation d'une telle violation et/ou de réparation

adéquate de celle-ci fonde la Partie affectée à chercher réparation

conformément à l'Article 9 ci-dessous.

5. Les dispositions de l'Accord de projet international s'appliquent, afin de

déterminer toutes mesures, compensatoires à prendre en ce qui concerne 1a

partie victime à recevoir une réParation en vertu de la présent Traité.

CHAPITRE III: STATUI-JURIDIQUE ET CADRE INSI-ITUTIONNEL

Article 8: Dispositif s institutionnels

1. Le Comit(r clc pilotagc

Le Comité cle pilotage créé par les Chefs d'Etat et de Gouvernement est

composé dcs À4inistres en chargc des Transports Routiers/des Autoroutes / des

Infrashuctures / Travaux publics de chacune dcs Parties Contractantes et du

Comnissaire des InJrasrructurcs cle la Comrnission de la CEDEAO.

2. Après signature du Traité , le Comité peut Pal un acte, amender lcs règles de

procédure applicables au fonctionnement de tout organe qui sera creé
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3. Pour Ie développcrnent et lc bon L) Onnement du Corridor, le Comité établit

les organes suivants :

a. L'Equipe de réalisation du Projet;

b. L'Autorité de construction du Corridor; et

c. Tout autre organe ou unité en cas de besoin.

4. Le Comité de pilotage peut, par un acte, amender les Règles de procédures.

Article 9 : Statut de l'Autorité

1. Les Parties Contractantes conviemrent solennellement d'accorder à l'Autorité
une personnalité juridique, une autonomie financière et un statut

supranational tels que prévus à l'article 2 ci-dessus.

2. L'Autorité a la responsabilité de construire, de gérer ct d'exploiter le Corridor

et d'accomplir toutes autre taches prévues dans la réalisation de son mandat.

Article 10 : Àutorité compétente et partenariats stratégiques

l. Aux fins de la mise en ceuvrc du présent Traité, les autorités compétentes des

Parties Contractantes sont leurs Ministères, Départen-rents et Agences respectifs

chargés dcs Infrastructures/ Travaux publics/ Autoroutes et/ou Transports

Routiers et tous autres Ministères, DéPartements et Agences en cas de nécessité,

ainsi que Ie Comrnissaire en charge des Inlrastructures de la Commission de la

CEDEAO.

2. Les Parties Contractantes nouent des partenariats stratégiques avec le secteur

privé et d'autres institutions pour garantir une mise en ceulrre effective et efficiente

du présent Traité.

3. Les Parties Contractantes rendent disponibles au public toutes les informations

nécessaires qui régissent la circulation des persorrncs, des biens et des services

sur le Corridor par un moyen accessiblc. El1es s'inJorment mutuellement et

informent les autres parties prenantes des modifications apportées à de telles

in{ormations.

CI{APII-RE IV : ITINIRAIITES DE'IRANSIT. INSTALLATIONS ET

CII(CULATION DES I,EITSONNI]S ITT DES MARCHANDISES

Article 11 - Itinéraires de transit ct installations

:
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Les Parties Contractantes conviennent d'harmoniser et mettre en ceuvre des normes

techriques pour les infrastructures, les installations, les équipements et les véhiculcs le

long du Corrldor conformément aux Décisions de Ia CEDEAO A/DEC- 6/7 /96
portant adoption des Normes coûununes pour Ia conception des routes

Comrnunautaires ; A/DEC 2/5/81 relanve à l'Harmonisation des 1égislations sur les

autoroutes dans la Comrnunauté; ainsi qu'à l'Acte Additionnel 5P.17 / 02/12 telanf à

l'Harrnonisation des normes et procédures de contrôle des dimensions, poids et charges

à l'essieu des véhicules de transport de marchandises au sein des États membres de la

Comrlunauté Ecorronrique des États de l'Afrique de l'Ouest.

2. Instal lations

L'Autorité devra :

a. cn partenariat avcc le secteur privé, construirc, faciliter, entretenir ct exPlÔiter

Ies installations d'arrêt en cours de route, à des endroi.ts désignés, lesquels

prendror.rt en compte le stockage, les bâtiments, le chargement et le

déchargcment, ainsi que d'autres installations auxiliaires, l'hébergemerrt pour

les corrductcurs et d'autres agents d'exploitatior-r, à des endroits qui peuvent être

convenus par 1es Parties Contractantes.

b. équiper le Corridor de systèmes de communication et de transfert de données

nécessaires afin d'assurer le suivi du trafic inter-États et du trafic en transit au

sein et à travers les territoires des Parties Contractantes.

3. Mcsures de sûreté et de sécuritê

a. Les Parties Contractantes conviennent de coopérer à la prévention des

crimes transfrontaliers.
b. L'Autorité devra:

i. mettre en place des mesures pour 1a sûrcté et la sécurité du trafic inter-

États et du transit aÿant lieu dans les limites de leurs territoires ou

passant part ces derniers;

. s'assurcr que les mesures dc sûreté et de sécurité mises en place sont

conçues et mises en ceuvre sans porter entrave à la libre circulation, au

transit et au transPort inter-état;

Article 12 : Circulation des personnes

Les Parties Contractantes conviennent de :

a. harmoniser les procédures d'immigration conrorménent au Protocole dc la
CEDEAO A/P.-t/5/79 du 2-9 mai 1979, tel qu'amendé et relatif à la libre-

circulation des persormes, à la résidence et à l'établissement'
b. cntreprcndrc dcs contrÔlcs d'immigration conjoints à leurs frontières'

conformémenr au Protocolc cle 1a CIIDEAO A/l'.1/5/79 du 29 r-[ai 1979, te]

qu,amcndé et rclatif à la libre-circulation dcs personnes, à 1a résidence et à

l'étàblisscmenl a''*-\ paee 12 sur lT/_/
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Article 13: Installations ct srrviccs frontalicrs

Les Parties Contaactantes s'engagent à:

1. Installations pour le dédouanement des marchandises

Fournir des installations adéquates pour permetke le dédouanement rapide du trafic

inter-États et du trafic en transit à leurs postes-frontières respectifs désignés. I1 est par

ailleurs convenu que les Parties Conhractantes appliquent les dispositions de l'Acte

additiorrnel de la CEDEAO relatif à la création et à la gestion des Postes-frontières

juxtaposés et correspondant aux Manuels de procédures.

2. Installations aux postes-frontières

a. créer des Postes-frontières juxtaposés aux points frontaliers désignés, afin dc
faciliter les opérations conjointes et l'examen dcs moyens de transport ainsi que
des marchandises ensemble pour éviter des contrôles douaniers répétés, qui
peuvent entrailer le déchargement et le rechargement ;

b. nrettre en place les ressources adéquatcs pour 1a gestion rapide des formalités
aux frontières, tels que 1es contrôles d'immigration, douaniers et sanitaires;

c. prt-<r,oir ou autoriser les tierces partics à fournir des installations d'entreposage
pour le stockage des marchandises sous douane ;

d. harmoniser les horaircs cle travail aux frontières à 24 heutes pour tous les

organismes nationaux en charge du contrôle aux frontières pour faciliter la

circulation des marchandises et des personnes ;
e. fournir un espace suffisant et sécurisé de stationnement pour les camions, pour

d'autrcs véhicules en attente de dédouanement et Pour le stockage des

conteneurs.

Article 14 : Contrôles et opérations en douane

Les Parties Contractantes conviennent de :

1. Postes douaniers luxtaposés

Entreprendre des contrôles douaniers conioints à leurs frontières respectives,

conformément à l'Article 13 ci-dessus et à la Conventiorr de la CEDEAO A/P5/5/82
rclativc à l'Assistance mutuelle en matière d'administration des questions

douanières.

2. Contrôle douanier sur le tcrritoire

Accélérer, sur leurs territoires respectifs, les coutrôles douaniers, Ies périodes de

séjour obligatoire clans les aires de stationnement, y compris les périodes de

contrôle des marchandises ct des documents, corüormément aux principes de

l'Orgarrisation Morrdiale cics Douarres, aux Actcs, Conventions, Protocolcs,

Décisions, Résolutions dc la CIiDEAO ct aux mcilleures Pratiques intemationalcs.
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3. I{armonisation et simplification des procédures

Simplifier, réduirc et harmoniser 1a documentation et les procédures ainsi qu'il
suit:

a. mettre cn ccuvre la Convention relative au tr:ansit routier inter-Etàts des

marchandiscs et limiter le nombre de docurnents et l'étendue des

procédures et formalités rcquises pour le trafic inter-États, ainsi que le trafic

en transit ;

b. encouragcr l'harmonisation des systèmes douaniers par f interconnection

des adrninistrations douanières le long du Corridor ;

c. appliquer le Protocole de la CEDEAO portant instauration de la police

d'assurancc autornobile aux tiers dér'rommée Carte brune de la CEDEAO ct

autTes instru rnents pcrtincnts.

Article 15 ; Itatification du Traité

Le présent Traité est soumis à 1a ratification des Parties Confractantes conformément à

leurs dispositions constitutjonnelles respectives.

Article 16 : Amendements

1. Sous réscrve des dispositions prévues à l'Article 6 (3), toute Partie contractante

peut proposer au Dépositaire un amendement au présent Trarté, qui devra êtrc

examiné par 1es Parties Contractantes.

2. Tout arnendement scra adopté par une décision prise à l'unanimité des Parties

Contractantes.

3. Tout amendement au présent Traité qui est adopté par les Parties Contractantes

entrera en vigueur dès réception par 1e Dépositaire dcs instrumcnts de sa

ratification, de son acccptation ou de son approbation par au moins deux-tiers

des Parties Contractantes ou à toute date ultéricure qui pourrait être spécrfiée

dans l'amendement.

4. Le Dépositaire in{orrne toutes 1es Parties Contractantes de l'entréc cn vigucur

de tout aIllendement.
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Article 17; I(etrait et Résiliation
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2. Un tel retrait
ContIactantes.

est subordonné à l'accord préalable des autres Parties

3. Le retrait rl'une Partie contractante n'affecte pas ses obligations antérieures

existantes découlant du présent Traité avant le retrait.

4. La notification du retrait du présent Traité est remise au Dépositaire qui en

inforlnc les autres Parties Contractantes.

5. Lcs Partics Contractantes peuvent à résilier du présent Traité par coltscntement

mutuel et à I'unanimité.

Article 18: Iièglement des différcnds

1.Tout différend découlant de f interprétation et/ou de l'application des

dispositions du présent Traité sera réglé à l'amiable par voies dlplomatiques

entre les Parties Contractantes.

2. À défaut, l'une ou l'autrc Partie contractante, peut saisir la Cour de Justice de la

Comrnunauté dont la décision est exécutoire et sans recours.

Article 19: Dépositaire

1- Le Traité signé, scs annexes et les instruments de ratification sont déposés auprès

du PrÉsident de la Commission de la CEDEAO. Dcs copies dûment certifiées sont

acheminées au Président par les Parties Contractantes.

/
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1. Toute Partie Contractante peut se retirer du présent Traité par une notification
adresséc aux autres Parties un an à l'avance.

2. Le Dépositaire dispose des pouvoirs suivants:

a. assurer la garde du texte original du Traité et de ses annexes ;

b. préparer les copies certifiées du texte original et les transmettre aux Parties

Contractantes ;
c. recevoir toutes siglraturcs au Traité, ainsi qu'assurer la réception et la garde de

tout instrumcnt, de toute notiJication ou de toute comrnunication s'y
rapportant;

d. examincr si la signaturc ou tout instrument, toute Iroti{ication ou toute
comnlunic.rtion 1ié(c) au Traité est fait(e) en bonne et due forme ;
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e. informer les Parties Contractantes Iorsquc le nombre de siSnatures ou
d'instruments de ratiJication ou d'acceptation requis pour l'entrée en vigueur
du Traité a été reçu ou deposé ;

f. informer les Parties Conhactantes lorsque tout État qualifié pour adhérer au

Traité en vertu de l'Article 23 a déposé ses instruments d'adhésion;
g. informer les Parties Contractantes du retrait d'une Partie;
h. enregistrer le Traité auprès du Secrétariat des Nations Unies; et
i. réaliser d'autres tâches spécifiées dans les dispositions de la Convention de

Vienne sur le droit des traités.

Ârticle 20 : Entrée en vigueur

Le présent Traité entre en vigueur et est contraignant le jour où la dernière Partie

Contractante aura déposé son instrument de ratification.

Article 21 : Adhésion

1. Le présent Traité est ouvcrt,à l'adhésion des États ticrs selon des modalités qui

sont approuvées par les Parties Contractantes, à compter de Ia date d'entrée en

vigucur du présent Traité.

2. Lcs instruments d'adhésior-r sont déPosés auprès c{u Dépositaire.

Articl e 22: Dispositions transitoires

L'ensemble des fonctions et pouvoirs conJérés à i'Autorité, en vertu du présent Traité,

et des règles de procédures précédemment exercés Par 1e Comité de Pilotage, sont

automatiquemcnt transférés à l'Autorité à 1a date à laquelle ce1le-ci est à mêmc de les

exercer, conformément aux dispositions du présent 'l'raité.

Fair à . 
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Françaisc, les deux textes faisant également foi.

EN FOI DI QUOI, les soussignés, dûn.rcnt autorisés par leurs Gouvernements

rcspectifs ont, , signé le présent Traité

POUI{ LL COIJV T DE LA IIÉPUBI-IQUE DU BÉNIN
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POUR LE COI,rV Tt) ITEPUBLIQUE DU GHANA
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POUR LIT GOUVEI(NEMENT DE LA RI]PUBLIQUE FEDERALE DU NICERIA

Titrc

pouR r-E GoLTvERNEMIINT DE ra nÉr'usuQuE ToGoI.AISE

Siglature
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Signature

Norn : S. E I(adré Désiré uÉorr.nr)<;o
l itlc : l'résidr:nt de la C mmission dc Ia (IEDEÂO
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